
Horaires d’ouverture du siège  
 
La Communauté de Communes est ouverte  
du Lundi au Vendredi  
de 8h30 à 12h et  de 13h30 à 17h  
 
CC DRAGA Place Georges Courtial  
La Marjolaine 07700 Bourg Saint Andéol  
 
Tel : 04-75-54-57-05  
Fax : 04-75-54-72-31  
 
Site Internet : www.ccdraga.fr  
Contact : contact@ccdraga.fr  
 
 
Horaires d’ouverture des déchèteries (Fermées les 
jours fériés)  
Bourg Saint Andéol :  
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi :  
10h-12h30, 13h30-16h45  
Vendredi-Samedi : 9h-12h30 / 13h30-16h45  
Viviers :  
Du Lundi au Vendredi : 13h30-17h15  
Samedi : 8h-12h, 13h-16h45  
St Remèze (ouvert aux habitants de Gras  
et Larnas seulement)  
Mardi : 9h-12h  
Vendredi : 14h-17h  
Samedi : 9h-12h  
 
Gestion des déchets : www.yakatrier.fr  
 
Transport à la demande : Mercredi et Vendredi  
Réservation au 04-75-91-34-86  
 
Agences Postales Intercommunales :  
Ouvert de 9h à 12h du Lundi au Samedi (Saint 
Montan, Saint Just et Saint Martin d’Ardèche) 
 
Ouvert de 9h à 12h du Lundi au Vendredi (Gras) 
 
Crédit Photos : CC DRAGA (sauf mention  con-
traire) 
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Pépinières d’entreprises au Teil :  

des ateliers disponibles à la location 

 

De part son adhésion au Pays de l’Ardèche Méridionale, la CC DRAGA participe au financement des pépinières d’en-

treprises de Le Teil et  la Chapelles sous Aubenas. La pépinière d’entreprises du Teil dispose encore de quatre ate-

liers à la location. D’une surface de 115 m² à 165 m², chaque cellule artisanale propose en mezzanine un atelier, un 

bureau et un bloc sanitaires équipé d’une douche. Dotés d’une porte sectionnelle, les ateliers sont intégrés dans un 

bâtiment conçu dans une recherche de qualité environnementale. Les ateliers sont disponibles à la location à un 

prix attractif, à partir de 3,50 € HT par mois, permettant ainsi à l’entreprise de pouvoir se développer dans de 

bonnes conditions.  

Une pépinière d’entreprises, qu’est-ce que c’est ?  

Etre hébergé en pépinière permet d’optimiser les chances de survie de son entreprise car ce type de lieu ne consti-

tue pas seulement une solution d’hébergement pour les entreprises en création ou nouvellement créées. Il s’agit 

aussi d’un lieu d’échanges et d’animation où l’entreprise va pouvoir développer son réseau pour faciliter son inser-

tion dans le tissu économique local. Les créateurs d’entreprises disposent d’un local et d’espaces communs, comme 

par exemple une salle de réunion ou de reprographie, mais surtout d’un accompagnement, bénéfique pour péren-

niser leur projet.  

Qui peut être accueilli en pépinière d’entreprises ?  

Les entreprises en cours de création ou créées depuis moins de trois ans peuvent prétendre à être hébergées en 

pépinières, comme les repreneurs d’entreprises. Un dossier de candidature est déposé et examiné par un comité 

d’agrément composé notamment de professionnels de la création d’entreprises, ce qui permet de s’assurer de la 

viabilité du projet.  

 

Renseignements pratiques :  

Pépinières d’entreprises le Faisceau Sud 

ZA Rhône-Helvie – 2 Allée du Faisceau Sud  - 07400 LE TEIL  

Tel : 04 75 39 89 10 - www.faisceau-sud.fr 

La Communauté de Communes DRAGA est connectée !  

Vous souhaitez avoir des informations quotidiennes sur la Communauté de Communes DRAGA et ses 

actions ? La CC DRAGA est présente sur le web à travers son site Internet www.ccdraga.fr, mais également sur Facebook à 

travers la page Communauté de Communes DRAGA. Il suffit de « liker » la page et c’est parti !  

Vous ne recevez pas la lettre Intercommunale dans votre boîte aux lettres ? 

Abonnez vous à l’envoi de celle-ci par mail ! Il suffit de remplir un petit formulaire sur le site 

www.ccdraga.fr et c’est gagné !   
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Mise en place d’un service d’accueil 

 et d’information du demandeur de  

logement social intercommunal 

Suite à l’adoption de la loi ALUR, la CC DRAGA s’est dotée d’un document cadre en matière de gestion du logement 

social : le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur (PPGDLSID). A partir du 1er 

Mars 2017, une série d’actions dans le domaine du logement social sont mises en place, et plus particulièrement  

d’un lieu d’accueil et d’informations du demandeur de logement social. Pour rappel, ce sont pas moins de 600  

logements répartis sur les communes de Bourg Saint Andéol, Viviers, Saint Montan, Saint Just d’Ardèche, Saint 

Marcel d’Ardèche et Saint Martin d’Ardèche, répartis sur  trois bailleurs sociaux à savoir Ardèche Habitat, Adis et 

Habitat Dauphinois. 

A quoi sert le lieu d’accueil et d’informations ? 

Il prévoit un accueil physique qualifié, individualisé et professionnalisé au demandeur pour l’informer sur les  

démarches à accomplir, l’orienter et le conseiller. Enfin, si la demande est recevable, le demandeur sera  

accompagner dans ses démarches. 

De quelles informations vais-je pouvoir bénéficier ? 

Les missions affectées au lieu d’accueil sont les suivantes : 

—> Proposer au demandeur des conditions d’accueil qui assurent la confidentialité 

—> Offrir la possibilité d’un entretien personnalisé permettant la recherche d’une meilleure adéquation offre/

demande 

—> Conseiller les demandeurs sur la constitution de leur dossier, en apportant si besoin une aide au remplissage 

du formulaire de demande de logement ou à la saisie des informations sur le site internet  

—> Assistance à la numérisation des pièces justificatives 

—> Délivrer les informations sur les conditions d’attributions des logements sur le territoire et l’orienter le cas 

échéant vers des dispositifs d’aide au logement 

—> De présenter au demandeur les caractéristiques du patrimoine afin de lui permettre de préciser ou élargir sa 

demande 

—> Répondre aux interrogations des demandeurs sur les dispositifs nouveaux 

—> Présenter les orientations définies au sein du plan partenarial de gestion de la demande et d’information des 

demandeurs 

—> Orienter les demandeurs vers un guichet enregistreur si nécessaire 

Le lieu d’accueil n’est pas en mesure de justifier ou informer le demandeur sur l’attribution d’un logement. Seuls 

les bailleurs sociaux sont à même de fournir des éléments de motivation et de suivi de la demande. Il peut cepen-

dant faire un suivi de votre demande et vous informer de l’état d’avancement de votre dossier. 

Où dois-je me rendre ? 

Le service d’accueil est établi en mairie de Bourg Saint Andéol, auprès du service du CCAS. Vous pouvez donc  

prendre contact au 04 75 54 85 00. Les horaires d’ouverture en matière d’accompagnement du demandeur sont les 

suivants : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h30, et le Vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 

Vous pouvez également déposer votre demande et suivre l’évolution de celle-ci à l’adresse suivante : 

www.demande-logement-social.gouv.fr 
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Travaux d’Alimentation en Eau Potable  

Un travail constant 

L’Alimentation en Eau Potable est une des compétences historique de la CC DRAGA. Chaque année, plus d’un  

million d’euros sont investis sur la rénovation des réseaux afin de maintenir une qualité de service importante  

à la population. Cette année, de gros travaux ont déjà eu lieu  et d’autres devraient également voir le jour.  

 

En moins de trois mois, des chantiers importants ont été menés, à savoir :  

—> Sur la commune de Saint-Martin-d 'Ardèche , Chemin de la Joyeuse.  

Coût de l’opération : 48 693 € Hors Taxes. Sur ce tronçon, il est prévu la pose d’une con-

duite en fonte sur environ 180 m en remplacement de la conduite existante .  

—> Sur la commune de Saint-Marcel-d 'Ardèche, Quartier Libian / Belvezet .  

Coût d’opération : 215 934 € Hors Taxes. Suite aux travaux réalisés en 2015 sur ce même 

quartier, il était devenu plus prudent de poser une nouvelle conduite en fonte et en PEHD 

afin de prévenir tout dysfonctionnement. 

Encore une preuve de l’implication au quotidien de la Communauté de Communes DRAGA, élus et techniciens, ainsi 

que de son action auprès des citoyens ! 

 

Un atelier - débat à Bourg Saint Andéol !  

 

Services au public, prenez part au débat ! La démarche pour élaborer le Schéma départemental d'amélioration de 

l'accessibilité des services au public est lancée ! Le 28 Mars prochain, au Lycée Rivier, le département de l’Ardèche 

vous recevra pour un moment d’échanges sur l’avenir et la vision des citoyens sur les services de demain !  

 

Plusieurs thématiques à l’ordre du jour à savoir :  

—> l’offre de soins de proximité  

—> accueil, démarches administratives, aides et accompagnement social  

—> commerces et services de proximité  

—> sport, culture et loisirs  

—> enfance, jeunesse  

—> Sans oublier les débats sur la mobilité, le numérique...il y en aura pour tous 

les goûts ! 

 

Les inscriptions sont ouvertes ! Rendez-vous vite sur le site internet du Département de l’Ardèche à l’adresse  

suivante www.ardeche.fr/imaginons ou par téléphone au 04 75 29 50 08. 


